
Conseil municipal du 3 avril 2023

Intervention d’Eric BAINVEL

Délibération 23 : INSTAURATION D’UNE AUTORISATION SPÉCIALE D’ABSENCE DANS LE CADRE D’UNE
ASSISTANCE MÉDICALE A LA PROCRÉATION (PMA)

Nous ne pouvons que nous réjouir de cette délibération puisque nous sommes en partie à l’origine
de cette délibération. Mais quelle perte de temps pour appliquer simplement la loi ! En effet, nous
avons été alerté au début du mois de septembre dernier par une représentante CGT des
salarié.e.s de la mairie, qui vous demandait de mettre en place cette mesure. Mais vous n’avez
pas donné suite à sa demande. Nous vous avons alors interpellé dès fin septembre 2022, lors
d’une commission de préparation du conseil municipal d’octobre 2022. Puis nous sommes à
nouveau intervenu.e.s lors du Conseil de décembre 2022. Nous pensions alors que la délibération
serait mise au vote du conseil municipal de février dernier. On a donc perdu presque 8 mois. Sans
parler du fait que cette disposition date d’une circulaire du 24 mars 2017. Mais surtout nous
pensons aux agentes qui depuis 2017 aurait pu bénéficier de la mesure dans ce processus déjà
fatiguant et angoissant psychologiquement et physiquement qu’est la PMA.

Qu’en est-il donc de celles qui sont actuellement dans ce processus de PMA ? Vont-elles pouvoir
bénéficier d’une rétroactivité quant au fait de ne pas être obligées de rattraper leurs heures de
travail ?

Merci pour votre réponse


